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Résumé 
Ce rapport présente les résultats de la deuxième ŜƴǉǳşǘŜ w9a959 Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ En juin 
2025, soit deux ans après la première enquête, 81 établissements ont répondu, soit 18 établissements 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ juin 2023. 
Depuis la loi de transformation de la fonction publique qui les rend obligatoires (2019), les 
établissements élaborent et renouvellent ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ se 
sont appuyés sur les missions égalité, qui ont en charge un large spectre de thématiques depuis celles 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ professionnelle entre les femmes et les hommes ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
discriminations sur tous motifs, avec des moyens humains et matériels très limités. Ces missions 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ pour réaliser ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et de 
formation ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ. En 
2025, 44 situations ont été ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлн3 
ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ ну ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ртΣм ҈Φ En 
moyenne, 6,3 % des signalements aboutissent à une sanction disciplinaire et 4,1 % à une sanction 
ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ /Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŜƴ нлн3 où ils atteignaient respectivement 5% et 1,4%, 
Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞǾŝƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘΩƘƻǎǘƛƭƛǘŞ Ŝƴvers les 
missions ŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ dans 40 % des établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊs. 

 

Mots clés : Discriminations, enseignement supérieur, violences sexuelles et sexistes  
Codes JEL: I23 ; I24 ; J15 ; J16 

 

LŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩenquête REMEDE 2 a été conçu ǇŀǊ ƭΩhb59{ Ŝǘ ƭŀ /t95Φ [ŀ mise au point du questionnaire 
ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ [ƻǳƛǎŜ .ƻǳǊƎƻƛƴ ό¦D9 Ŝǘ hb59{ύΦ La passation du questionnaire a été réalisée par la 
CPED et France Universités. [Ŝ Řŀǘŀ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ effectué par Denis Anne (ERUDITE et UGE) 
et des traitements statistiques complémentaires ont été menés à bien par Sania Rehman, étudiante en master 2 
Data Analyst, dans le caŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ-recherche au sein de la fédération TEPP. Cette étude a 
ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!bw όtǊƻƧŜǘ ƴϲ!bw-22-CE41-0018-01 ESTRADES) Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ /t95 Ŝǘ Ł ƭΩhb59{Φ Nous 
remercions Lucille Marissal (CPED) pour son appui tout au long du ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭa relecture ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
version de cette étude. 
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Introduction 
Depuis 2020, ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ élabore Ŝǘ ƳŜǘ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

hommes. Ce plan a été rendu obligatoire dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ par la loi n° 2019-828 de transformation de la fonction 

publique du 6 août 2019 Ŝǘ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans la conǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩinitiatives prises par les 

établissements et de plusieurs dispositions législatives antérieures, en particulier la loi 

Sauvadet, qui a introduit l'obligation d'un bilan social et de la parité dans les jurys et comités 

de sélection et la loi Fioraso, qui a rendu obligatoire la création de missions égalité dans 

chaque université. Ce plan d'action recouvre des objectifs multiples et doit au moins 

comporter quatre séries de mesures visant à « évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les 

écarts de rémunération entre les femmes et les hommes ; garantir l'égal accès des femmes et 

des hommes aux corps, cadres d'emplois, grades et emplois de la fonction publique ; favoriser 

l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; prévenir et traiter 

les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les 

agissements sexistes ». Pour contribuer à ce dernier objectif, les établissements ont 

également pour obligation de mettre en place un dispositif permettant « de recueillir les 

signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de 

harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes et de les orienter vers les autorités 

compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 

traitement des faits signalés ». [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞƎŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛ par 

la loi du 31 juillet 2025 (La loi n° 2025-732 ) qui transforme les missions égalité femmes-

hommes en « missions égalité et diversité », en leur confiant formellement la lutte contre 

ƭΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀŎƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƘŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

établissements. La loi prévoit aussi que ces missions disposent de moyens humains et 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎpécifiquement chargé de la prévention, de la 

ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƛǎƳŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊs prérogatives, il apparaît utile de suivre 

ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ ¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ élaboré par l'Observatoire National des Discriminations et de l'Égalité 

dans le Supérieur (ONDES) et la Conférence Permanente Egalité et Diversité (CPED) qui 
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consiste à réaliser un « Recueil Extensif des Mesures des Établissements contre les 

Discriminations et pour ƭΩÉgalité ». Après avoir été administrée auprès de 63 établissements 

en juin нлноΣ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 ŀ ŞǘŞ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞe par 81 établissements 

en juin 2025. /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нлнр Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 

ŀŎǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ нлно όŎŦΦ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ hb59{-CPED n°23-03).  

 

REMEDE, une enqǳşǘŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 

LΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 ŎƻƳǇƻǊǘŜ une soixantaine de ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŞƎŀƭƛǘŞ, dans un sens large qui inclue les missions 

assimilées, et par ailleurs celle des dispositifs d'écoute et d'accompagnement. Elle répond à la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

moyens concrets (humains, structurels, financiers, etc.) consacrés aux politiques d'égalité. Le 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƴǉǳşǘŜ w9a959 ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 

des missions égalité. L'objectif est de dresser un panorama des pratiques des établissements 

de l'enseignement supérieur et de la recherche, qui étend et actualise les synthèses 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Řǳ a9{w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /t95Φ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƳinistrée en juin 2025 auprès de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ƭŀ /t95 Ŝǘ CǊance Universités. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

Au total, 81 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ /Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 207 000 agent·es et accueillent 1,4 

Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ /ha¦9Σ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

écoles. La liste des établissements répondants figure en annexe 1 de ce rapport. Cet 

échantillon comprend les deux tiers des universités françaises et une proportion plus faible 

mais croissante de grandes écoles. En pourcentage, il réunit 45 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘϊŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ум ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 2, on dénombre 46 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όǎƻƛǘ рсΣу҈ύ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 9ƴ 

outre, parmi les 63 établissements qui avaient répondu à la première enquête, on compte 28 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όппΣр ҈ύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŜƴǉǳşǘŜΦ ¦ƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ор 
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établissements ont répondu aux deux enquêtes, ce qui rend les deux échantillons 

imparfaitement comparables. 

Ces établissements sonǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜǎ des établissements qui 

ƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 н est en moyenne de 17350 étudiant·es 

et élèves, avec un maximum de 78 000 étudiant·es. En moyenne, les établissements qui 

avaient renseigné la première enquête comprenaient 21 430 étudiant·es, traduisant la part 

plus importante des écoles dans la deuxième vague qui sont des établissements de plus petite 

taille que les universités. Le nombre de personnels est en moyenne de 2 5604, avec un 

maximum de 14 530. Les femmes sont légèrement majoritaires, avec 51 % des effectifs 

représentés.  

 

Les missions égalité : une composition et une organisation diversifiées 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴƻƳƳŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ-ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ " ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

cette responsabilité est confiée à une femme (91%). La répartition des intitulés de la fonction 

de la personne en charge de la politique égalité-diversité est pratiquement la même que celle 

de 2023 : Vice-président·e égalité (28,8%), chargé·e de mission (33,8%), référent·e égalité 

(31,2%). LΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Řǳ ǇƻǎǘŜ demeure assez variable selon les établissements, ce qui traduit 

une variation dans les pouvoirs ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 

et une reconnaissance administrative différenciée. Dans la grande majorité des cas (68,8 %) 

cette personne est sous la responsabilité hiérarchique directe de la présidence ou de la 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴe vice-présidence plus 

large (15,6%) ou sous celle ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ όф%).  

 

Intitulé et identité de genre de la personne en charge de la politique égalité-diversité 

 

                                                           

 
4 ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΦ 
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[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ǾŀǊƛŞΦ ¢ƻǳǘŜfois, une 

tendance se dégage, la moitié occupe ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ·e-chercheur·e : 29҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

et eux sont maître·sses de conférences. 22% sont professeur·es des Universités et 23% sont 

des membres du personnel BIATSS titulaire. 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŎŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΦ  

Statut de la personne en charge de la politique égalité-diversité 

 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ƘƻǊŀƛǊŜ. En 

moyenne, elle est de 53h par an (elle était de 52h en 2023). La décharge maximale équivaut à 

ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ·e-chercheur·e (192 heures). De plus, les personnes peuvent 

avoir une prime (se cumulanǘ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻntant 

ƳƻȅŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ р рпр ϵ par an. /ŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŀǎǉǳŜ ŘΩŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘŜǎ 

disparités. Les primes annuelles dépassent 9 млл ϵ Řŀƴǎ уΣн ҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ 

à 2 ррл ϵ Řŀns près de la moitié des situations (graphique ci-dessous). 

 

Montant annuel des primes accordées à la personne en charge de la politique égalité-

diversité 
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Alors que dans 100% des établissements, il existe une personne Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΣ 

seuls 47% ont une structure dédiée à l'égalité et à la lutte contre les discriminations. Cette 

ŜƴǘƛǘŞ ǊŜœƻƛǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŜƭƭŜ 

est appelée « mission égalité ». Cette mission co-existe généralement avec des référent·es en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : handicap, développement durable et responsabilité 

sociétale, racisme et antisémitisme. 

 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘ·eǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Plus de la moitié de ces entités sont des structures jeunes (61,2%), mises en place 

depuis la loi sur la transformation de la fonction publique en 2019, qui rend obligatoire la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Moins de la moitié 

des missions égalité préexistaient donc à la loi de 2019. 

Plus des deux-tiers (68,3%) des missions égalité disposent de personnel dédié et cette 

proportion est demeurée stable depuis 2022. En moyenne, elles se composent de 2 

équivalents temps plein (dont 1,8 en moyenne sont des femmes). La mission égalité qui 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ сΣр ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ·e). Ces personnels sont minoritairement des agent·es titulaires (29 % des effectifs) 

ǉǳƛ ƴΩȅ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ alors ǉǳΩǳƴŜ Ǉŀrtie de leur temps. Ce sont majoritairement des agent·es 

contractuel·les à temps completΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŀƎŜƴǘ·es en CDD (28 % des effectifs), en CDI 
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όмр҈ύ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴǘ·es et de services civiques. Ils et elles se 

caractérisent par la précarité de leurs statuts, ce qui éclaire leurs conditions matérielles 

ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΦ Les intitulés des postes sont diversifiés et reflètent la polyvalence des fonctions 

occupées : chargé·e de mission, chargé·e de projet, chef·fe de projet. Plus rarement, les 

intitulés des postes expriment une certaine spécialisation : chargé·es de communication, 

juriste.  

 

Intitulés des postes des agent·es des missions égalité 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŞƎŀƭƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ 

groupement (formel ou non) de personnes associées plus ou moins étroitement à la politique 

ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ-ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ réseau. 53 % des établissements 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ « référent·es », ζ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ η ˟ ζ 

correspondant·es » ou « relais ». Les acteurs et actrices de ces réseaux ont des profils 

statutaires et fonctionnels diversifiés. Pour aƴƛƳŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 

rarement sur des rétributions économiques telles que des primes (21,9% des cas) ou des 

ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όрл ҈ύΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ à des formations, à organiser des évènements 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

documents tels que des chartes ou des lettres de mission nominatives.  

 

Les ressources des réseaux de référents égalité 
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Compétences larges, moyens limités  

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ 

ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ /ŜǊǘŜǎΣ ce domaine entre dans le 

champ historique de toutes les missions égalité et 95% des missions sont en charge également 

des violences sexistes et sexuelles (VSS). Mais font également partie du large périmètre des 

missions la lutte contre les LGBTIphobies (pour 86,4 % ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎύΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀŎƛǎƳŜ 

(69,5%) et lΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ όсм%), la lutte contre les discriminations liées au handicap (57,6%) 

et la diversité sociale Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ όпрΣу ҈ύ. [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ n° 2025-732 du 31 juillet 2025 relative 

à la lutte contre l'antisémitisme dans l'enseignement supérieurΣ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 719-10 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ζ établissements publics à caractère scientifique, culturel 

et professionnel créent en ƭŜǳǊ ǎŜƛƴ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ά ŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ έ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre l'antisémitisme, 

le racisme, les discriminations, les violences et la haine ». 

Pour réaliser ces objectifs diversifiés, les missions égalité disposent de moyens limités. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ōǳŘƎŜǘǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƛǘ ŘŜǎ 

informations assez détaillées a toutefois été assez mal renseignée, ce qui illustre sans doute 

ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩŞǇǊƻuvent ces structures financièrement assez fragiles à piloter leurs 

ressources budgétaires. Pour les 23 établissements qui ont pu fournir des informations 

précises, le budget annuel moyen est de 86 ллл ϵ Ŝǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǎǘ ŘŜ см флл ϵ Ŝƴ нлнп. 

Un cinquième des missions égalité indiquent même avoir un budget annuel inférieur à 

10 000 ϵΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ млл ллл ϵ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 42 % des missions.  

La structure de ce budget est très variable selon les établissements et elle est, elle 

ŀǳǎǎƛΣ ŀǎǎŜȊ Ƴŀƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. En moyenne, les fonds propres, qui correspondent 

Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о0% 

des ressources totales (cette proportion était la même en 2023)Φ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 

à projet, par nature non récurrentes, représentent 27,5 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŀ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 

la vie étudiante et de campus (CVEC) apporte 30,4 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ 

esǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻurces : ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŞŎŞƴŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

stratégique de gestion avec le Ministère, etc. Les principaux postes de dépenses sont les frais 

de personnels (50 % des dépenses en moyenne) et les dépenses de fonctionnement (21,2 %). 
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Les dépenses restantes correspondent à des actions de formation et de communication et au 

budget du plan égalité. 
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Les actions de communication et de sensibilisation 

Une mission centrale des acteurs et actrices ŘŜ ƭΩégalité dans les établissements est de 

porter des actions de communication et de sensibilisation permettant de prévenir les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ dispositifs ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

signalement. 5ŀƴǎ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ р ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜǎ Ł ōƛŜƴ Ŝƴ нлнп ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 

plus pertinentes. En pratique, plus de 70 % des actions présentées par les établissements 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ҈ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Ces actions ont très fréquemment une dimension partenariale et associent la mission égalité 

avec une ou plusieurs entités externes ou internes Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ 

en jeu une très large diversité de structures : plus de 60 entités différentes sont évoquées par 

les répondant·eǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜǎΣ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ 

publiques de portée nationale ou régionale, de cabinets externes spécialisés dans ce type 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜnt ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƭƻŎŀƭ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ Řes événements 

de portée nationale (journée internationale des droits des femmes, journée internationale 

contre les violences faites aux femmes, mois des fiertés, ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;galité, semaine de lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀŎƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ, etc.) et être relayées par des réseaux nationaux tels que 

la CPED.  

Au travers de ces actions, les missions égalité qui les organisent jouent 

ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳǇǳǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΦ Une partie des actions 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴature culturelle. En 2024, en moyenne, 9 actions 

de portée culturelle ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ : expositions, théâtre, 

concerts,Χ Ces actions ont touché principalement les étudiant·es, avec un effectif moyen de 

1570, mais elles concernent aussi les personnelsΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘ·es touché·es de 

550. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ par ailleurs ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ répétées dans le temps pour atteindre différents publics à 

différents moments et parfois sur différents sites. En moyenne, les établissements 

reproduisent chacune de leurs actions de formations et/ou de sensibilisations 5,8 fois (et 

ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ о Ł т Ŧƻƛǎύ. Très généralement, ces actions sont courtes et facultatives. Toutes 

actions confondues, 32 % sont obligatoires. Cela témoigne de la difficulté à les rendre 

obligatoires malgré leur importance reconnue ; ce frein est parfois détourné en conditionnant 
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des financements à la participation à des actions de sensibilisations et/ou de formations 

(notamment pour les associations étudiantes). 

Ces actions de formations et de sensibilisation ont des contenus et portent sur des 

ǎǳƧŜǘǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

ŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛǾŜǊǎ : personnels, référent·es égalité, membres de la 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊϊƛŎŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜǎ, etc. Malgré cette 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

domaines variés, en particulier en lien avec le harcèlement moral ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ 

des discriminations Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous). Ces besoins 

concernent principalement des formations à destination des personnels.  

Les besoins de formation des établissements 

 

Les actions de ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée, ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ où la mission 

encourage la participation du plus grand nombre : amphis de rentrée présentant les enjeux et 

la mission égalité, projections de films, réalisation ŘΩexpositions, pièces de théâtre, animation 

de conférences-débats sur des sujets en lien avec les violences, organisation ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 

autour de la journée internationale pour les droits des femmes, édition de supports de 

présentation de la mission égalité, tournage de capsules vidéo, etc. Nous avons réalisé un 

ƴǳŀƎŜ ŘŜ Ƴƻǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀǎǎŜȊ 

bien la grande diversité de leur contenu.  
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Nuage de mots les plus fréquents dans les descriptions des actions de formation et 
de sensibilisation par les établissements 

 

 
 
 

Ce nuage de mots représente les intitulés utilisés dans le questionnaire pour nommer les actions de 

sensibilisation et de formation mis en ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs. La taille du mot est proportionnelle 

Ł ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 

et des étudiant·es le dispositif de signalement Ŝǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜ qui a été mis en place dans 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Elles ont alors un caractère multicanal qui combine des présentations en 

ŀƳǇƘƛ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩaffichage, des envois ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ sur 

les panneaux numériques, etc. En moyenne, les dispositifs de signalement des établissements 

ont fait ƭΩƻōƧŜǘ en 2024 de 17,7 présentations à destination des étudiant·es et de 5,8 

présentations à destination des personnels dans chaque établissement. Là aussi, les 

différences selon les établissements sont importantes. Deux établissements organisent plus 

de 100 présentations du dispositif de signalement chaque année, tandis que plus du tiers des 

établissements réalisent moins de 5 présentations par an. Pour autant, les données 

ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

établissement et le nombre de présentations du dispositif.  
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Dispositifs de signalement Ŝǘ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place des dispositifs permettant de recueillir et de traiter les signalements des agent·es qui 

s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel 

ou d'agissements sexistes. Si un établissement sur quatre avait déjà mis en place ce type de 

dispositif avant 2019, près de la moitié des dispositifs de signalements (46%) ont été instaurés 

depuis 2023. 

Les dispositifs de signalement répondent aux particularités de chaque établissement, 

offrant ainsi une certaine variété tant dans leurs caractéristiques que dans leurs 

dénominations. Comme le confirme le nuage de mots issu ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

lΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ζ cellule de signalement ». Notons que ces 

dispositifs ont été mis en place à la fois pour les personnels et pour les étudiant·es, les 

établissements ayant élargi le périmètre des bénéficiaires au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ζ de 

recueillir les signalements des agent·es ».  

De fait, ces dispositifs se composent généralement de deux entités : un réseau de 

personnes écoutantes et une équipe pluriŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭyse des situations et 

des propositions de solutions visant à les résoudre. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ 

ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ 

dans la moitié des établissements dans lΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлно. Ces deux cellules, ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ 

de traitement, sont internalisées dans 80 % des établissements et sont donc externalisées 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 

établissements. Les étŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ Le nombre 

ŘΩŞŎƻǳǘŀƴǘϊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ у ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ н Ł нсΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩéquipe interdisciplinaire est lui aussi en moyenne de 8 et il est compris entre 1 

et 24 selon les établissements. La plupart de ces personnes impliquées dans le dispositif de 

ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, et à 

ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ±{{Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳǘŀƴǘϊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊƳŞϊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǎignalement.    
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Dispositif de signalement  

 
Ce nuage de mots représente les intitulés utilisés dans le questionnaire pour nommer le dispositif de 

signalementΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ Ƴƻǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ sollicitées : 

référent·e racisme et antisémitisme, discrimination, handicap, laïcité, déontologie, 

conseiller e en charge des risques professionnels, etc. En outre, des personnels de santé ou 

du social sont aussi mobilisé es (assistant·es sociales, infirmier·es). Selon les établissements, 

la composition des équipes en charge du dispositif de signalement est variée. Elle comprend 

ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘϊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 

services, des médecins et des psychologues du travail, des médecins des services de santé 

universitaire, des juristes, des représentant·es des personnels et des représentant·es des 

étudiant·es.    

Dans la totalité des établissements, le dispositif de signalement recueille des faits de 

violences sexuelles et sexistes. Dans plus de quatre établissements sur cinq (83,3%), il 

concerne aussi les LGBTIphobies. Le troisième domaine le plus cité est celui du harcèlement 

moral et des risques psycho-sociaux (77,8 %), suivi du racisme (72,2 %), des discriminations 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όтлΣу ҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩantisémitisme (cité par 65,3 % des établissements).  
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Les signalements par motifs (% par établissements) 

 

Le questionnaire interroge directement les établissements sur le nombre de 

signalements recensés par le dispositif. En 2024, 44 situations ont été signalées en moyenne 

par établissementΦ /ΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлнн ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ ну ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

moyenne par établissement, soit une augmentation de 57,1 % en deux ans. Cette évolution 

ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

signalements ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ recours accru des 

victimes à ces dispositifs. Ces signalements concernent plus fréquemment les étudiant·es 

(56%) que le personnel. Mais les signalements des étudiant·es concernent dans 17 % des cas 

des faits qui se sont déroulé en dehors du contexte universitaire, tandis que ceux des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳΩŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΣ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

moyen de signalements dans le contexte universitaire est du même ordre de grandeur pour 

les étudiant·es (21,7) et les personnels (20,7). Rapportée ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜǎ ŘŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ 12,5 cas 

par an pour 10 000 étudiant·es. Elle était de 6 cas par an pour 10 000 étudiant·es en 2022. 

Rapporté au nombre de personnels, la fréquence est de 8,1 cas par an pour 1000 agent·es. 

Elle était de 5 cas par an pour 1000 agent·es en 2022. 

Ce nombre de signalements est très variable selon les étabƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴd par 

exemple de 0 à 102 pour les signalements des étudiant·es en contexte universitaire en 2024. 

Il est faiblement ŎƻǊǊŞƭŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ·es (graphique 

ci-dessous). Certes, il existe une corrélation positive entre les deux indicateurs, indiquant que 

le nombre de signalements des étudiant·es en contexte universitaire augmente en moyenne 

de 8,1 par tranche de 10 000 étudiant·es. Mŀƛǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ 

intervenir pour déterminer le nombre de signalements. Parmi ces facteurs, il est probable que 
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ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Řu 

dispositif ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ des signalements doivent jouer un rôle important.  

 

Nombre de signalements en fonction Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ·es par établissement 

 
Les premiers motifs de signalement remontés par les établissements ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

le harcèlement moral, qui se manifeste par des agissements répétés pouvant entraîner pour 

la victime une dégradation de ses conditions de travail et renvoie ainsi à une situation de 

souffrance au travailΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ violences sexuelles et sexistes. Ces deux motifs 

correspondent en moyenne à 14,8 et 14,7 signalements par an en 2024. Le harcèlement moral 

est le premier motif de signalement pour les personnels tandis que les violences sexuelles et 

sexistes sont le premier motif de signalement pour les étudiants en contexte universitaire. Le 

troisième motif, qui correspond en moyenne à 7,6 signalements en 2024 est celui des 

disŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ ƛŎƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όƻǊƛƎƛƴŜΣ ǊŜƭƛƎƛƻƴΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ΧύΦ Les autres 

motifs sont moins présents dans les dispositifs de signalement. Le racisme Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ оΣу 

ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ нлнпΦ [ΩƘƻƳƻǇƘƻōƛŜΣ la lesbophobie et la 

biphobie correspondent à 1,9 signalements. Le validisme correspond à 1,9 signalement en 

moyenne. LΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩƛǎƭŀƳƻǇƘƻōƛŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł м,3 

signalement par établissement et par an.  

Cette répartition pose question. Alors que la plupart des membres des cellules 

ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞ·es aux violences sexistes et sexuelles et se destinent à les traiter, ils et 

elles se retrouvent tout autant face à des signalements en lien avec les souffrances au travail 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ Le même constat était posé par 
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ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нлн3Φ bƻǳǎ ǎŀǾƻƴǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 

ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǾƛǾent, oǳ ǉǳΩƛƭǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

tendance à sous-estimer la gravité des faits subis : est-il plus simple de se revendiquer victime 

de harcèlement moral que de VSS ? Ou encore de LGBTIphobies ou de racisme ? Ces résultats 

nécessiteront des approfondissements.  

Il existe un écart important entre le nombre de signalements recensés par les 

dispositifs des établissements et le nombre de sanctions qui en découlent. En moyenne, 6,3 % 

des signalements aboutissent à une sanction disciplinaire et 4,1 % à une sanction judiciaire. 

/Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŜƴ нлнн ƻǴ ƛƭǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 5% et 1,4%, 

Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ 2,8 

signalements ayant abouti à une sanction disciplinaire et 1,8 à une sanction judiciaire. Le 

ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнп Ŝǎǘ ŘŜ нΣпΦ Ces faibles 

chiffres peuvent traduire le fait que nombre de signalements correspondent à des faits qui ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘŞƭƛǘǎΣ ƻǳ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ 

suffisamment convaincantes pour que les faits soient traduits en sanction disciplinaire ou 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜngagent des procédures de sanction que dans 

les cas les plus graves, ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΦ Enfin, il est aussi 

possible que les personnes qui effectuent un signalement ne demandent pas de sanctions 

pour les auteurs (ou plus tard). vǳƻƛǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎƛ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

sanctions reste à produire. ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

qui ont signé une convention avec le parquet, qui est de 27 % en 2024Σ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴce de 

procédures installées et routinière permettant de transformer les délits en sanction judiciaire 

lorsque les faits le requièrent.  

 

Les enquêtes de victimation  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 ŎƻƳǇǊŜƴŘ un volet sur les enquêtes de victimation réalisées par 

les établissements auprès des étudiant·eǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Řƻƴǘ des 

exemples sont donnés par lΩŜƴǉǳşǘŜ 9±L59b/9Σ ƭŜ dispositif ACADISCRI ou encore par 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ±Lw!D9 ŘŜ ƭΩLb95Σ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊsonnes sur leurs 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻǳ ǘŞƳƻƛƴǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǳǘƛƭŜ 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǎǎŜȊ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ 
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ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 9ƴ нлннΣ опΣп҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ déclaraient avoir 

réalisé une enquête de ce type auprès des étudiant·es et 25 % auprès du personnel. Deux ans 

plus tard, ces proportions ont fortement augmenté parmi les établissements répondants pour 

atteindre respectivement 47 % et 33%. tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀȅŀƴǘ 

ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭŀ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нлнп ŘŞŎƭŀǊŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 

victimation.  

MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

 

 

Lorsque les enquêtes se sont adressées à des ŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ нр уор 

étudiant·es par établissement qui ont été interrogé·es. Ce nombre dépasse de très loin 

ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŎŀƴƻƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ƘŀōƛǘǳŜƭΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΦ [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

pour objet de produire de la connaissance et de recenser des situations. Leur fonction est 

aussi de communiquer et de sensibiliser les acteur ices universitaires sur la question des 

violences. Ces enquêtes ont aussi pour objectif de communiquer Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘ·es 

et les personnels vers ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Attaques et menaces envers les missions égalité 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 н ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ actions 

ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řes missions égalité et de leurs personnels. Lƭ Şǘŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées il avŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 

menaces. Près de 40 % des établissements répondants, soit un total de 19 établissements, ont 

donné une réponse affirmative. 35% répondent non et autant « ne sait pas ». Les réponses 

détaillées à une question ouverte sollicƛǘŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ 

diversité. Les répondants évoquent de nombreuses agressions qui couvrent plusieurs niveaux 
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de gravité : propos déplacés, dénigrement, intimidations, ƛƴǾŜŎǘƛǾŜǎΣ ŎƻǳǊǊƛŜƭǎ ŘΩƛƴǎǳƭǘŜǎΣ 

attaques personnelles sur les réseaux sociaux, menaces physiques, altercations, trollsΧ /Ŝǎ 

ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŎƛōƭŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞƎŀƭƛǘŞ : ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǾƛǊǳƭŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 

inclusive, affiches sur les LGBTphobies taguées ou arrachées, flyers déchirés sur les 

transidentités, ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ŘŞƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 

développement durable, pétitions et plaintes contre des évènements organisés par la mission 

égalité, remise en cause des formations VSS, etc. Ces agissements existent avec une certaine 

ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΦ /Ŝǎ 

agissements ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘΩƘƻǎǘƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩégalité dans les 

établissements alors même quΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛvent ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩƻbligations 

légales. 

 

Conclusions 

LΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 н ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ Ł ƭΩŞǘŞ нлнр Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŎƻƴŦƛǊƳŜ 

et précise de nombreux constats déjà posés par la première enquête réalisée deux ans plus 

ǘƾǘΦ 5Ωǳƴ côté, elle ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ !ǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘϊŜǎ ŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎeau 

effectif de relais locaux ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de formation qui vont de ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ à la lutte contre les violences sexuelles et 

sexistes, en passant par la prévention des discriminations dans tous les domaines et pour tous 

les critères prohibés, ainsi que des actes et propos haineux. Les missions égalité ont généralisé 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŞǎΣ 

conduisant à une montée assez forte du nombre de signalements et de leur transformation 

en sanctions disciplinaires ou judiciaires, même si le volume de ces sanctions demeure faible, 

à la fois Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ nombre ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎΦ 5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

décrit la faiblesse des moyens matériels et humains des missions égalité et la précarité de 

leurs agent·es, tout en faisant ressortir la grande disproportion entre les ressources et 

ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ leurs missions. Elle prend la mesure aussi des menaces et des attaques qui sont 

menées en réaction au ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 
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ANNEXE 1 : Liste des établissements réǇƻƴŘŀƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 нлнр 
 

Au total, 81 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ de façon complète au 

questionnaire de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 2, soit 18 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959м 

administrée deux ans plus tôt et renseignée par 63 établissements. Parmi ces établissements, 35 ont 

répondu aux deux enquêtes, soit 55,5 % des établissements ayant répondu à la première enquête et 

43,2 % des établissements ayant répondu à la deuxième enquête. Nous donnons ci-dessous la liste des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ w9a959 нΦ 

 

Aix Marseille Université Toulouse INP 

Avignon Université Université Bordeaux Montaigne 

Bordeaux INP Université Bretagne Sud 

ComUE Lyon Saint-Etienne (Université de Lyon) 

Université Claude Bernard Lyon 1 

Ecole Centrale de Nantes Université Clermont Auvergne 

Ecole des hautes études en santé publique 
(EHESP) Université Côte d'Azur 

Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de 
Bretagne 

Université d'Angers 

Ecole nationale supérieure d'Arts et Métiers Université Dauphine I PSL 

École Nationale Supérieure d'Électrotechnique, 
d'Électronique, 
d'Informatique, d'Hydraulique et des 
Télécommunications Université de Bordeaux 

Ecole normale supérieure de Lyon Université de Caen Normandie 

EESC HEC Paris Université de la Nouvelle-Calédonie 

éklore-ed Université de La Réunion 

EM Normandie Université de Lille 

ENGEES Université de Lorraine 

ENS Paris-Saclay Université de Picardie Jules Verne 

ENSAI université de Poitiers 

ENSAR - Ecole Nationale Supérieure des 
sciences Applicatives et du Risque Université de Reims Champagne Ardenne 

ENSCMu Université de Rennes 

ENSM - Ecole Nationale Supérieure Maritime Université de Rouen Normandie 

EPF ECOLE D'ingénieurs Université de Strasbourg 

ESEO Université de Technologie Belfort-Montbéliard-
UTBM 

ESME Université de Technologie de Compiègne (UTC) 

ESTP Université de technologie de Troyes 

INSA Hauts-de-France Université de Tours 

INSA Lyon Université d'Evry 

INSA Rennes Université Grenoble Alpes 

INSA Toulouse Université Gustave Eiffel 

Institut Agro Université Jean Moulin Lyon 3 

ISEN Méditerranée Université Montpellier Paul-Valéry 

Le Mans Université Université Paris 8 - Vincennes à Saint-Denis 
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Nantes Université Université Paris Cité 

NEOMA BUSINESS SCHOOL Université Paris Nanterre 

POLYTECH TOURS Université Paris-Saclay 

PSL Université Université Polytechnique des Hauts-de-France 

Sciences Po Université Rennes 2 

Sciences Po Bordeaux Université Savoie Mont Blanc 

SIGMA Clermont Université Sorbonne Nouvelle - Paris III 

SKEMA BS Université Toulouse Capitole 

Sorbonne Université Université Versailles Saint Quentin en Yvelines 
ς UVSQ 

Supbiotech Vet Agro Sup 

TBS EDUCATION  
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